
Certificat de conformité de l’appareil de chauffage au bois – PPA de l’agglomération lyonnaise

délivré en application de 
□ article 4 de l’arrêté préfectoral 69-2022-12-23-00003 du préfet du Rhône
□ article 4 de l’arrêté préfectoral 38-2022-12-23-00008 du préfet de l’Isère
□ article 3 de l’arrêté préfectoral 01-2022-12-20-00005 du préfet de l’Ain

Installation

Adresse de l’installation

Date de l’installation

Appareil

Type d’appareil de chauffage

Marque

Modèle

Vendu avec label flamme 
verte par le constructeur

               oui                                                  non 

Si absence de label flamme verte :
remplir ci-dessous les niveaux de performance de l’appareil fournis par le constructeur

Efficacité énergétique

Puissance nominale

Émissions de particules fines

Émissions de composés 
organiques volatils

Émissions de monoxyde de 
carbone

Émissions d’oxyde d’azote

Installateur

Nom

Coordonnées

Numéro de SIRET

Date :

Signature de l’installateur :


